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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 

ABSENTS
Monsieur Abdel YOUSFI  ; Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240620_5

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES ET
EXTRASCOLAIRES

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Depuis le début du mandat, plusieurs engagements ont été pris afin d’améliorer la prise en
charge des enfants  dans le  cadre  des activités  périscolaires  et  de  loisirs  à  l’échelle  de  la
commune. A ce titre, nous pouvons notamment relever depuis septembre 2023 :
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• Un service périscolaire étoffé et doté dorénavant d’un directeur adjoint en charge de la
restauration scolaire et du périscolaire, d’une responsable de service périscolaire ainsi
que d’une coordinatrice périscolaire ;

• Une entrée en formation diplômante de plusieurs correspondants scolaires municipaux
dans le but qu’ils assurent les missions de directeurs d’accueils de loisirs périscolaires ; 

• La stabilisation et la montée en compétences (par le biais de formations diplômantes
également pour une partie de nos animateurs contractuels) de l’équipe d’animation. 

Les services ont œuvré tout au long de l’année scolaire 2023/2024 à repenser entièrement les
temps périscolaires afin :

• De contribuer à l’amélioration de la qualité des activités proposées aux enfants givordins
scolarisés dans les 18 écoles publiques de la ville ;

• D’ouvrir  plus  largement  le  périscolaire  à  l’ensemble  des  enfants  qu’ils  soient  en
maternelle ou en élémentaire, et que leurs parents soient en situation d’emploi ou non ;

• De simplifier les démarches des usagers et des services ;

• De se mettre dès à présent en conformité avec les exigences d’un périscolaire déclaré
en accueil de loisirs.

Pour se faire, les changements suivants ont été opérés et seront mis en œuvre à la rentrée de
septembre 2024 :

• Suppression de la distinction accueils périscolaires/ateliers périscolaires ;

• Ouverture des temps périscolaires du matin et du soir sans aucun critère à l’ensemble
des enfants ;

• Instauration  de  deux  temps  distincts  le  soir  dans  l’ensemble  des  écoles :  un
« Temps’Tôt » de 16h30  à 17h15 avec un goûter suivi d’une activité courte ou d’un
temps de travail personnel et de jeux éducatifs ; un « Temps’Tard » de 17h15 à 18h00
avec un goûter suivi d’une activité longue ou d’un temps de travail personnel puis d’une
activité courte ;

• Une  inscription  au  forfait  matin  et/ou  soir  « Temps’Tôt »  ou « Temps’Tard »  donnant
accès aux activités 1 à 4 matins et/ou soirs par semaine scolaire ;

• Trois horaires de sorties pour les enfants : 16h30 après la classe, entre 17h15 et 17H20
après le « Temps’Tôt » et entre 17h50 et 18h00 à la fin du « Temps’Tard ».

De plus, afin de simplifier les démarches des familles et des services, la ville de Givors a mis en
place une application (API Particulier CAF) permettant de mettre en œuvre le principe « Dites-le-
nous  une  fois  »  en  application  de  l’article  L114-8  du  Code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration.
Cette  application  donne  accès  aux  agents  habilités  au  niveau  des  services  d’inscription  et  de
facturation au quotient familial CAF et à la composition familiale. Aucune autre donnée personnelle
ne peut être collectée via cette application.
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Grâce à cette nouvelle fonctionnalité, les usagers n'ont plus à fournir de pièces justificatives de la
CAF  (ou  autre  organisme  de  rattachement)  à  l'appui  de  leurs  démarches  administratives,  la
récupération et la mise à jour se font automatiquement, avec une récurrence mensuelle. De ce fait,
les tarifs appliqués seront automatiquement ajustés en fonction de l’évolution des revenus du foyer.

Aussi, les règlements intérieurs des activités périscolaires, de la Rama, de l’espace Jeunesse, des
centres de vacances (colonies), des minis camps et de l’École Municipale des sports et des loisirs
ont  été mis à jour afin d’intégrer le déploiement de cette application et les mentions RGDP de ces
règlements ont également été harmonisées.

Le règlement de la Rama fait également l’objet d’une modification au niveau des horaires d'accueil
échelonné : 7h30-9h et 17h-18h (contre 7h30-9h30 et 16h30-18h dans le précédent règlement).

Dans le cadre de sa politique éducative et sportive, la commune de Givors propose également une
offre sportive et de loisirs par le biais de son école municipale des sports (EMSL). L’objectif principal
de cette offre est de permettre la découverte d'activités sportives adaptées aux jeunes Givordins
pour susciter l'envie de pratiquer et de s'inscrire par la suite au service jeunesse et / ou dans une
association sportive locale.

Afin de permettre une complémentarité de l'offre avec l'existant, des minis-stages seront désormais
proposés pendant les périodes de vacances scolaires aux enfants déjà inscrits  les mercredis à
l'EMSL (8  stages  dans  l'année  maximum,  soit  au  maximum  1  stage  par  semaine  de  petites
vacances).

Les créneaux d'accueil sont les suivants : Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 9h00
à 11h00 (accueil à 8H30) ou de 14h00 à 16h00 (accueil à 13H30).

En  raison  de  l’ensemble  de  ces  changements,  il  est  proposé  de  modifier  les  règlements  des
activités périscolaires et extrascolaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la modification des règlements intérieurs des activités périscolaires et
extrascolaires.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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